CONVOCATION EN DATE DU  12 MAI 2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE  JEUDI 20 MAI  2010 A 20H00

Ordre du jour :

· Bilans d'activités 2009 Ordures ménagères

· Zone activités : demande subventions complémentaires

· Conventions contrat enfance jeunesse (Francas, cohésion sociale, Fol)

· Tarifs 2010 animations enfance jeunesse

· Création régie de recettes

· demande de  subventions (concert Jazz ambleny, forum associations)

· D3E : avenant  convention emmaus

· D3E : convention OCAD3E

· Voirie : résultat appel d'offres

· questions diverses  

________________________________                           ___________________________________

L’an deux mil dix, le vingt mai, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de COEUVRES ET VALSERY, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK,  MOYON, HERTAULT, BRUNFAUT, Mme BRUYANT, MM BRABANT Pierre, LETRILLART, BERSON, CARIOU, DEBOSQUE Jérôme, COTTIN, CINTRAT, MOUTON, BLANGEOT, FELL, REBEROT, DEBOSQUE Eric,  Mme HOCHE, COUTEAU, CLUET, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, Mme MANESSE, PETITOT.

Autres absents excusés : MM BASQUIN, BRABANT, NESSLER, Mme ADAM, DELVAL,

Absents : MM DUFOUR, DUPREZ, DESMECHT, SEZNEC

Absents excusés représentés: Mme PIERROT, MM LECLERE, LEROUX,
________________________________

                  _________________________________
Bilan 2009 ordures ménagères 

Audrey RAFFARD, animatrice du tri sélectif présente le bilan 2009 du service de ramassage des ordures ménagères qui est remis à chaque membre du conseil communautaire.

Celui-ci présente la dernière année complète de fonctionnement du service par la société DECTRA, avant le renouvellement du marché, en avril 2010.

Le coût du service s'élève à 105,16€ par habitant et par an mais est ramené à 94,42€ après déduction des reprises de matériaux et soutiens écoemballages.

________________________________

                  _________________________________
Marché Collecte ordures ménagères
Une présentation est faite du nouveau marché de collecte des déchets ménagers et de gestion de la déchetterie qui fait apparaître un coût moyen inférieur à l'ancien marché. Il faut toutefois prendre ces estimations avec prudence puisqu'il faut notamment tenir compte des tonnages collectés.
Quatre sociétés se partagent les différents lots : SITA DECTRA, VEOLIA, GURDEBEKE et DUCAMP alors que la totalité des prestations étaient auparavant assurées par Sita Dectra.

Les nouvelles dispositions n'ont pas pu être mises en place dès le 1° avril mais ce report a été nécessaire pour procéder à des négociations avec les prestataires et bénéficier ainsi d'une diminution du coût initialement proposé

________________________________

                  _________________________________
Déchets d’Equipements électriques et électroniques  ( D3E)

(délibération n° 19-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

En date du 03 mars 2008, une convention a été signée entre la communauté de communes et Emmaüs pour la collecte des D3E sur le site de la déchetterie.


Cette collecte rentrait dans une action sociale et n’engendrait aucun coût, ni recette pour la collectivité.


Emmaüs France avait signé un partenariat avec Eco-Système (éco-organisme de collecte des D3E).


En date du 23 octobre 2009, Emmaüs nous a informés que cet accord demandait un réaménagement.


En effet, les tonnes collectées sur les collectivités doivent faire l’objet d’un accord direct entre la collectivité et l’éco-organisme, car celui-ci doit justifier de la population desservie par cette collecte.


En décembre 2009, nous avons rencontré Emmaüs avec d’autres collectivités concernées, CC du Val de l’Ailette, CC du val de l’Aisne.


Nous avons demandé qu’il nous chiffre les frais occasionnés pour la collecte des D3E, ceux-ci se montent à 90 € la tonne.


Le tonnage collecté estimé est de 66 tonnes annuelles.


La collectivité peut donc directement passer un accord avec l’éco-organisme et toucher les soutiens, ou rémunérer Emmaüs, rester dans l’action sociale et toucher des soutiens.

	
	COLLECTE avec EMMAUS
	COLLECTE sans EMMAUS

	DEPENSES 
	5940
	0

	SUBVENTIONS A LA TONNE COLLECTEE
	2640
	2640

	SUBVENTIONS FORFAIT 
	780
	780

	RESTE A LA CHARGE DE LA COLLECTIVITE
	2520 €
	0



Après discussion, le bureau a proposé  de continuer à travailler avec Emmaüs, afin de rester dans l’action sociale, ce qui nécessite de  prendre deux délibérations : 

· l’une pour autoriser la signature d’un avenant à la convention conclue avec  EMMAUS permettant de rémunérer cet organisme

· l’autre afin d’autoriser le président à signer une convention avec OCAD 3 E (organisme coordonnateur)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Confirme son souhait de continuer à travailler avec Emmaüs pour procéder à l'enlèvement des D3E sur le site de la déchetterie située à Ambleny

Autorise le Président à signer un avenant à la convention initiale afin de permettre la rémunération de cet organisme sur la base de 90€ la tonne collectée,

Autorise le Président à signer une convention avec OCAD3E fixant les modalités pratiques de cette collecte et permettant de bénéficier de soutiens.

________________________________

                  _________________________________
ENFANCE JEUNESSE
(Délibération n°20-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

Jusqu'en 2009, les animations enfance jeunesse (base d'activités, culture fun pass et stages de découverte) étaient confiées aux FRANCAS qui déposaient, à leur nom, les demandes d'habilitation et de subvention départementale.

A partir de 2010, nous procéderons nous mêmes à ces déclarations et demandes.

Ceci permettra de mieux identifier la communauté de communes en qualité d'organisatrice d'accueil collectif de mineurs.

Par ailleurs, suite à la consultation lancée pour la mise en œuvre d'animations jeunesse, et compte tenu des difficultés rencontrées liées notamment à l'aspect financier, il est proposé de retenir l'association des Francas pour le maintien des activités déjà engagées (base d'activités, culture fun pass et stages de découverte). Le projet de séjour vacances est différé.

Un cahier des charges sera établi afin de déterminer la participation des francas pour aider la communauté de communes à dresser le bilan du cej et à préparer le nouveau CEL et contrat. Cette prestation qui pourrait inclure, quelques réunions avec les ados, serait à mettre en œuvre dès la rentrée.

Ceci nécessite donc la conclusion de plusieurs conventions :

· avec la direction de la cohésion sociale pour la déclaration de l'accueil de jeunes

· avec les Francas, pour la mise en œuvre des actions d'animation 2010; celle – ci est établi sur une participation fixe (frais de gestion et de direction) et une partie variable payée, au réel, en fonction du nombre de participants. Les inscriptions se feront directement à la communauté de communes.

Deux autres conventions doivent également intervenir :

l'une avec la Fédération des œuvres laïques pour la mise à disposition d'un intervenant spécialisé dans les centres de loisirs (cette année le thème retenue est la botanique) incluant la formation des animateurs

l'autre avec les francas pour assurer une formation à destination des animateurs du territoire qui le souhaite (thème de cette année : conduire un projet événementiel) 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

autorise le Président à signer les conventions décrites ci-dessus, avec la Direction de la Cohésion Sociale, les Francas et la fédération des œuvres laïques
________________________________

                  _________________________________
Tarifs 2010  inscriptions animations enfance jeunesse
(Délibération  n° 21-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

Sur proposition des membres du bureau, le conseil communautaire adopte les tarifs suivants pour l'année 2010, pour les animations enfance jeunesse.

1 – Base d’activités (6-14 ans):

Séjours sous tente de 4 nuits et 5 jours sur le domaine de Beauregard (BELLEU) incluant des activités variées, des ateliers d’initiation artistique, des grands jeux et la participation active au fonctionnement de la vie collective (repas, vaisselle, rangement, programme d’activités…). Le transport, l’hébergement et la restauration sont inclus.

Tarif unique


       Rappe 2009


Tarif 2010

Inscription



52,50 €



55,00 €

Adhésion



  5,00 €


  5,00 € (frais de gestion)

Total




57,50 €



60,00 €

	
	
	
	
	
	

	
	Participations des familles SANS bons vacances (tarif plein)
	
	
	

	
	Journée
	Semaine
	
	
	

	Tarif d'inscription
	11,00 €
	55,00 €
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Frais de gestion
	1,00 €
	5,00 €
	
	
	

	Total à régler
	12,00 €
	60,00 €
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Participations familiales AVEC bon vacances (aides déduites à l'inscription)
	

	
	
	CAF (de Soissons)
	MSA (de l'Aisne)
	

	
	
	1ère tranche
	2ème tranche
	3ème tranche
	1ère tranche
	2ème tranche
	3ème tranche
	

	Quotient familial
	≤ 450
	451 à 550
	551 à 650
	≤ 470
	471 à 596
	597 à 820
	

	Montant maximal de l'aide / jour
	17,00 €
	10,00 €
	8,00 €
	20,00 €
	13,00 €
	9,00 €
	

	   Aide/jour plafonnée pour ce séjour
	11,00 €
	10,00 €
	8,00 €
	11,00 €
	11,00 €
	9,00 €
	

	Tarif d'inscription journée
	0,00 €
	1,00 €
	3,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	2,00 €
	

	Frais de gestion journaliers
	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €
	

	TOTAL A REGLER POUR LA SEMAINE
	5,00 €
	10,00 €
	20,00 €
	5,00 €
	5,00 €
	15,00 €
	


2 – Stages découverte adolescents (14-17 ans) :

5 demi-journées d’initiation sportive ou culturelle en août ou à la Toussaint sur une commune du territoire. Aucun service annexe n’est inclus, mais un ramassage gratuit avec le véhicule de la CCPVA peut-être envisagé.

Tarif unique


      rappel 2009


     Tarif 2010

 Inscription



5,00 €




6,00 €

3 – Cultur’fun pass (14-17 ans) :

Programme de 3 sorties en journée ou en soirée alliant loisirs et culture. A titre d’exemple l’année dernière, les jeunes sont partis à Soissons (théâtre et bowling), à Compiègne (Laser-quest et cinéma) et à Paris (Cité des Sciences et Olympia). Le transport en car (avec ramassage dans 7 communes), un repas au restaurant et le goûter sont inclus.

Tarif unique


     rappel  2009



Tarif  2010

 Inscription



15,00 €



              16,00 €

________________________________

                  _________________________________
CREATION D'UNE REGIE DE RECETTES
(Délibération n°22-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE, la création, à compter du 21 mai 2010, d’une régie de recettes à l’effet de percevoir le produit des inscriptions des enfants et des jeunes aux activités éducatives et de loisirs mises en place par la CCPVA,

EMET, un avis favorable à la nomination de M. Philippe LEMONNIER en qualité de régisseur titulaire et de M. Thibaud THIBAUX en qualité de régisseur suppléant.

________________________________

                  _________________________________
MISE A DISPOSITION DU MINIBUS
(Délibération n° 23-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

Une école a sollicité la mise à disposition du minibus pour le transport de ses élèves à une répétition du spectacle préparé par l'ACSCV.

Il est proposé  de faire une extension de la mise à disposition du minibus  pour permettre aux écoles du territoire de bénéficier de la mise à disposition de ce véhicule.

La convention à intervenir sera établie au nom de la commune ou du Président du Regroupement scolaire.

Cette mise à disposition ne pourra être qu'exceptionnelle et pour des motifs spécifiques. En aucun cas, la mise à disposition ne pourra se faire dans le cadre d'un fonctionnement habituel ou cyclique de l'école.

En cas de demande simultanée, une priorité sera donnée aux centres de loisirs.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte ces nouvelles dispositions.

________________________________

                  _________________________________
REMPLACEMENT RAM

L'animatrice du relais assistantes maternelles va bénéficier prochainement d'un congé maternité.

Celui-ci devrait débuter début septembre et devrait être précédé des congés annuels.

A l'issue de ce congé, l'intéressée envisage de demander une mise en congé parental pour une période de 6 mois voire de 12 mois.

Enfin, l'animatrice a fait part de son souhait de reprendre ensuite son activité sur la base d'un temps partiel sans pouvoir préciser actuellement le pourcentage ( 80%? mi-temps?)

Une procédure est donc actuellement en cours pour essayer d'assurer le remplacement et la continuité du service.

____________________________




_______________________________

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
(Délibération n°24-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)

Dans le cadre de l’aide aux manifestations événementielles et culturelles, aucune subvention n’a encore été attribuée en 2010.

Deux dossiers ont été déposés, celui de l’association du festival d’Ambleny concernant l’organisation de deux concerts de jazz en juin et celui de la Mairie de Ressons le Long pour l’organisation d’un Forum associatif en septembre.

	Structure porteuse
	Action
	Budget global
	Reste à charge structure
	Subvention proposée

	2010

	Association du Festival d’Ambleny
	2 CONCERTS DE JAZZ

(à Ambleny et Vic sur Aisne)
	12 600,00
	625,00
	500,00 €

	Commune de Ressons le Long et conseil communal des jeunes
	Forum des associations
	1 210,00
	1 210,00
	500,00 €

	TOTAL
	
	
	
	1 000,00 


Nota : l’association « Soissonnais 14-18 » a déposé une demande pour l’organisation de son 25ème anniversaire en novembre 2010. Un dossier a été adressé au Conseil Général. La contribution de la communauté de communes se ferait directement par une aide en matière de communication (duplication de documents par exemple).

le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

décide d'allouer :

· une subvention de 500,00€ à l'association du festival d'Ambleny pour les concerts de Jazz organisés en 2010 à Ambleny et Vic sur Aisne

· Une subvention de 500,00€ à la commune de Ressons le long pour l'organisation d'un forum des associations.

ZONE D'ACTIVITES DE PONTARCHER
(Délibération n°25-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Jun 2010)

Le devis présenté pour l'établissement des dossiers de demande de subvention s'élevait à 

1 031 750€( décembre 2008)

Une deuxième estimation nous a été présentée début mars 2010 pour un nouveau montant de 

1 172 400€

Le 23 mars, le montant s'élevait à 1 306 000€!

Une réunion a été organisée le 04 mai dernier avec la seda, concessionnaire et Egis, le Maître d'oeuvre, pour faire le point sur le dossier et ces augmentations successives.

· une première augmentation est liée à la question du diagnostic archéologique qui a prescrit des fouilles archéologiques. (coût estimé à 60 000€)

· le reste du surcoût pourrait s'expliquer par la nécessité de modifier le système de récupération des eaux compte tenu de la nature du terrain.

D'après la SEDA et EGIS, le surcoût de cette phase ne remet pas en cause le coût global de l'opération et viendrait en déduction des phases suivantes.

Quoi qu'il en soit le surcoût n'étant pas prévu initialement, nous ne bénéficions actuellement d'aucune subvention.

Une demande complémentaire pourrait être faite auprès du FRAPP et de la DDR.

· du FRAPP dans le cadre de la négociation de l'avenant à la programmation 2009-2011 qui interviendra en fin d'année 2010

· de la DDR dans le cadre de la programmation 2010. Les dossiers doivent être déposés avant le 15 juin 2010, mais doivent inclure :

· le résultat des fouilles archéologiques

· les modifications aux documents d'urbanisme ( PLU d'ambleny notamment).

Il convient de noter que la subvention DDR n'a été accordée que pour la première phase ( trécot) en 2009. En 2010, la deuxième phase portait sur les 3 premiers ha des chaudières et la subvention ne sera attribuée que si les fouilles archéologiques sont levées et si les modifications d'urbanisme sont effectuées.

Dans le cas contraire, il est certainement possible de demander un report sur 2011 mais cela veut dire que nous perdrions le bénéfice des subventions sur les dépenses déjà engagées (acquisition sébastien, diag archéo et fouilles.....) en 2009

Le conseil communautaire,

tenant compte des surcoûts engendrés par les fouilles archéologiques et la nature du terrain,

sollicite une subvention complémentaire au titre de la DDR 

sollicite une subvention complémentaire de la région au titre du FRAPP et demande l'inscription de cette opération au programme 2009-2011,

s'engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions

sollicite une dérogation pour un commencement anticipé.

MARCHE TRAVAUX VOIRIE

(Délibération n°27-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 Juin 2010)
Une consultation a été lancée dans le cadre du marché à bons de commande pour la voirie.

Trois entreprises ont répondu :

DEGAUCHY

HUBLIN

EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS

Ces trois entreprises ont été classées dans l'ordre ci-dessus par la commission d'appel d'offres

C'est donc la société DEGAUCHY qui a été déclaré adjudicataire.

Dès que les délais légaux le permettent, le marché va être signé.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

autorise le président à signer le marché à intervenir avec la société DEGAUCHY
________________________________

                  _________________________________
Maîtrise d'oeuvre travaux voirie
(Délibération n°28-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 juin 2010)

Une procédure de consultation selon la procédure des MAPA va être lancée pour choisir un maître d'œuvre pour nous accompagner dans la mise en oeuvre du marché et la programmation annuelle.

le cahier des charges est en cours d'élaboration

Le conseil communautaire autorise le lancement de cette consultation et autorise le président à signer le marché à intervenir.

________________________________

                  _________________________________
Convention réalisation travaux voirie à MORSAIN
(Délibération n°26-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 juin 2010)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

accepte les termes de la convention relative à la réalisation sous maîtrise d'ouvrage communale,  sous maîtrise d'ouvrage communautaire et sous maîtrise d'ouvrage départementale, de l'aménagement de la rue de l'église en agglomération de la commune de MORSAIN,

autorise le Président à signer ce document.

________________________________

                  _________________________________
PANNEAUX D'INFORMATION TOURISTIQUE
(Délibération n° 29-2010 reçue en Sous Préfecture le 02 juin 2010)

La réalisation et la mise en place de panneaux d'information touristique pour un montant total hors taxes de 16 680,00€ soit 19 949,28€ TTC a été inscrite au budget primitif 2010.

Ce projet entre dans le cadre de l'axe 3 de la politique régionale «  Qualité de la vie en milieu rural et diversification de l'économie rurale ».

De ce fait, nous pourrions prétendre à l'obtention d'une subvention au titre du FEADER, ce qui permettrait d'obtenir un financement à hauteur de 76% environ.

Le conseil communautaire après en avoir délibéré,

Confirme son intention de procéder à la réalisation et à la mise en place de panneaux d'information touristique pour un montant total hors taxes de 16 680,00€ soit 19 949,28€ TTC 

Confirme sa demande de subvention régionale au titre du FRAPP 2009-2011 au taux de 35,97% du coût hors taxes,

Sollicite une subvention du FEADER au taux de 40% du montant hors taxes,

S'engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions,

Sollicite une dérogation pour un commencement anticipé d'opération au 

01 juillet 2010.

________________________________

                  _________________________________
ZDE

la proposition de création d'une ZDE a été rejetée par arrêté préfectoral. M CARIOU, Maire d'Epagny avait adressé un courrier afin de saisir le conseil communautaire pour demander la saisine du tribunal administratif. M CARIOU désapprouve le fait qu'une demande écrite d'un maire ne soit pas présentée au conseil communautaire; les délais étant maintenant dépassées, le recours ne peut de toute façon plus être déposé.

M BERSON confirme avoir reçu cette demande et regrette de ne pas l'avoir présentée en temps utile, en remarquant que c'est la première fois que cela arrive.

Il est toutefois précisé que si le recours avait été fait, cela aurait permis de faire part du mécontentement du territoire mais n'aurait certainement pas été suffisant pour obtenir gain de cause.

________________________________

                  _________________________________
La Prochaine réunion du conseil communautaire prévue le mardi 29 juin 2010 à FONTENOY.

(Attention au changement de date : elle était prévue initialement le 28 )

________________________________

                  _________________________________
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Coût des inscriptions :





Le tableau ci-contre présente le coût pour les familles non-bénéficiaires d'aides CAF ou MSA. Le tableau ci-dessous, celui des familles qui peuvent en bénéficier. Les montants à régler à l'inscription apparaissent dans le total à régler. Ils se composent de deux tarifs : celui d'Inscription et celui des Frais de gestion. Les aides CAF et MSA ne s'appliquent que sur le tarif d'inscription. Les frais de gestion jouent ainsi le rôle de "participation minimum", pour les familles bénéficiaires des aides les plus conséquentes.








